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ARTICLE 13

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :

« Les détenus choisissent librement si l’aide qui leur est destinée est versée en nature ou en
numéraire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la mesure où le législateur instaure deux types d’aide à l’attention des détenus les
plus démunis, il semble logique qu’il revienne à ceux-ci, et non à l’administration pénitentiaire, de
déterminer celle qui leur convient le mieux.


